
 

 

 

 

Diplôme : Diplôme d’Etat de Conseiller Economie Sociale Familiale 

 NB :  

- Modalités de certification identiques Quel que soit le statut de formation 
(apprentissage/contrat pro/ initial scolaire ou formation continue. 

-  Pour obtenir son diplôme il faut valider les 4 domaines de compétences. Il n’y a pas 
de compensation entre les domaines de compétences 

- L’intégralité des épreuves doivent être passer à la même session d’examen sinon 
l’inscription est annulée. 

Modalités de certification du DC 1-Conseil et expertise à visée socio-
éducative dans les domaines de la vie quotidienne 

Bloc de compétences 
Intitulé de 
l'épreuve 

Organisation et cadre de 
l'épreuve 

Durée de l'épreuve 

n° 1 : Analyse de 
situations sociales liées 
à la vie quotidienne 

 
Mémoire de 
pratique 
professionnelle 

Epreuve en centre d'examen 
organisée par le rectorat 
Document de 30 à 35 pages 
(hors annexes) 
Coefficients : 
Ecrit : 1 
Soutenance orale : 1 

Soutenance orale : 40 
min dont : 
-temps de présentation 
par le candidat : 10 min 
-temps d'échanges avec 
les examinateurs : 30 
min 

n° 2 : Conseil à visée 
sociale dans les 
domaines de la vie 
quotidienne  

 
Analyse à visée 
socio-éducative 
dans les domaines 
de la vie 
quotidienne 

Epreuve organisée par le 
l'établissement de 
formation 
Coefficient : Soutenance 
orale : 1 

Soutenance orale : 30 
min dont : 
-temps de 
présentation : 10 min 
-temps d'échanges 
avec les examinateurs 
: 20 min 

Certification du DC 1 : moyenne des 3 notes (oral + écrit mémoire + AVSE) 

 
Modalités de certification du DC 2-Intervention sociale 

Bloc de compétences Intitulé de l'épreuve 
Organisation et cadre de 
l'épreuve 

Durée de l'épreuve 

n° 3 : Conduite de 
l'intervention sociale 
auprès des publics  

 
Intervention sociale 
individuelle ou 
collective 

Epreuve organisée par 
l'établissement de 
formation 
Ecrit de 10 à 12 pages 
maximum 
Situation présentée au 
choix du candidat 
Coefficients : 
Ecrit : 1 
Soutenance orale : 1 

Soutenance orale : 
30 min dont : 
-temps de 
présentation par le 
candidat : 10 min 
-temps d'échanges 
avec les examinateurs 
: 20 min 

n° 4 : 
Accompagnement 
éducatif budgétaire 

 
Accompagnement 
éducatif budgétaire 

Epreuve organisée par 
l'établissement de 
formation 
Coefficient : 
Ecrit : 1 

3 heures  

Certification du DC 2 : moyenne des 2 notes (moyenne IS + AEB) 



 
Modalités de certification du DC 3-Communication professionnelle en 
travail social 

Bloc de compétences 
Intitulé de 
l'épreuve 

Organisation et cadre de 
l'épreuve 

Durée de 
l'épreuve 

n° 6 : Communication 
professionnelle en travail 
social 

 
Ecrits 
professionnels 

Epreuve organisée par 
l'établissement de formation 
Dossier documenté proposé 
par l'établissement de 
formation 
Coefficient : 
Ecrit : 1 

4 heures  

Certification du DC 3 : 1 note 

 
Modalités de certification du DC 4-Dynamiques interinstitutionnelles, 
partenariats et réseaux 

Bloc de compétences 
Intitulé de 
l'épreuve 

Organisation et cadre 
de l'épreuve 

Durée de l'épreuve 

n° 8 : Mobilisation 
des acteurs et des 
partenaires 

 
Analyse des 
relations 
partenariales 

 
Epreuve organisée par 
l'établissement de 
formation 
Ecrit entre 8 à 10 
pages 
Coefficients : 
Ecrit : 1 
Soutenance orale 
individuelle : 1 

 
Soutenance orale : 30 
min dont : 
-temps de 
présentation par le 
candidat : 10 min 
-temps d'échanges 
avec les examinateurs 
: 20 min 

 
Certification du DC 4 : moyenne des 2 notes 

 
rappel : Les Blocs 5 et 7 sont acquis par le BTS ESF. 



*Seul les points au-dessus de la moyenne sont pris en compte 

**la langue vivante choisie au titre de l’épreuve facultative est obligatoirement différente de celle 

choisie au titre de l’épreuve obligatoire. 

***+ 20 minutes de préparation 

 

 

Modalités de rattrapage : 

Le titulaire d’un diplôme équivalent peut être dispensé de certaines unités certificatives, après 

validation des services du Rectorat. 

Un rattrapage est possible pour le candidat qui a une moyenne globale comprise entre 8 et 10 sur 20. 

Une étude du livret scolaire est également réalisée. 

Le candidat choisit deux épreuves orales parmi celles qui portent sur les compétences relevant du 

domaine général pour chaque spécialité du BTS. 

Chaque épreuve comporte 20 min de préparation et 20 min de soutenance (10 min de préparation et 

10 min de soutenance pour les langues), avec sujets soumis par les examinateurs. 

Chaque épreuve est notée sur 20 points. 
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